






Compte-rendu du Congrès Etudiants Libéraux

compétents et méritants, ou 
d’élus que la mesure a empêché 
d’être réélus ? Cette idée, que 
certains trouveront sexiste voire 
phallocrate, trouve son fondement 
dans le choix et la présentation, 
effectués dans l’urgence, de 
candidates parfois fantaisistes, 
véritables ‘‘candidatures-alibi’’ 
trouvées bien souvent à la dernière 
minute, pour combler les listes en 
vertu des nouveaux critères.
Quelle peut-être la crédibilité d’un 
système où certaines candidates 
sont présentées en raison de 
leur sexe, de leur disponibilité, 
et – n’ayons pas peur de le dire ! 
– parfois pour leur nature photo- 
et télégénique ? A cet égard, la 
parité va dans le sens opposé au 
but recherché puisqu’elle continue 
de donner une image négative de la 
femme en politique.

De même, cette mesure ne 
contribue-t-elle pas à nourrir d’une 
certaine manière ce vieux préjugé 
qui voudrait que les femmes ne 
soient correctement représentées 
que par des femmes et qu’il existe 
des matières dans lesquelles 
les femmes en tant que femmes 
seraient expertes et les hommes 
ignorants, et inversement ?

L’électeur, 
ce grand perdant ?

Le Congrès national des Etudiants 
Libéraux rassemble l’ensemble des 
membres de la Fédération, qu’ils 
soient membres de l’une de ses 
sections à l’image des membres 
du Cercle des Etudiants Libéraux 
de l’ULB ou adhérents directs. 
Principal lieu de la démocratie 
interne de notre Fédération et 
organe souverain de celle-ci, le 
Congrès – l’Assemblée Générale de 

ce même argument – elles sont 
des femmes – prétendent-elles 
être aujourd’hui discriminées 
positivement ?

Au niveau mondial, le problème 
se pose aussi. On remarque, çà 
et là, que des femmes occupent 
des fonctions essentielles comme 
chef d’Etat ou du gouvernement, 
et, singulièrement, dans des 
pays où l’on ne les attendrait pas 
forcément.
Si Hillary Clinton a figuré en bonne 
place pour l’investiture démocrate 
à la Maison Blanche en 2009, si 
Ségolène Royal a fait sauter un 
tabou en recevant l’investiture du 
Parti socialiste pour la candidature 
à l’élection présidentielle française 
de 2007, c’est pourtant dans un 
pays pauvre comme l’Inde qu’une 
femme a occupé le plus longtemps 
le poste de Premier ministre, 
Indira Gandhi, de 1967 jusqu’à 
son assassinat en 1984.

Rappelons-le, la Belgique 
compte parmi les rares pays, 
avec la France, a avoir adopté 
des mesures contraignantes 
imposant la parité hommes/
femmes sur les listes électorales. 
A cet égard, l’on remarquera 
que la France, selon un rapport 
de 2006 publié par le Forum 
économique mondial, occupait 
la 70ème place et la Belgique 

de la Fédération avant d’être 
soumis aux votes. Les textes ainsi 
votés viennent alors compléter 
la ligne politique des Etudiants 
Libéraux.

Cette année, le Congrès s’est tenu 
le 31 octobre à l’ULB. La matinée 
était consacrée aux groupes de 
travail sur les résolutions. Ces 
dernières étaient au nombre de 
vingt. 

Congrès politique 
A 13h, en bon maître des 
cérémonies, Arnaud Van Praet, 
Président de la Fédération, 
prononça un discours d’ouverture. 
Vint l’heure des discussions et 
votes sur les résolutions.

Le coup d’envoi fut ciblé et 
engendra un débat pour le moins 
viril ; il s’agissait de prendre 
position vis-à-vis de l’épineuse 
question de la présence ou non 
du voile et, en général, des signes 
religieux ostentatoires dans la 
sphère scolaire. Deux résolutions 

En se plaçant d’un point de vue de 
strict électeur, l’on peut également 
légitimement admettre que, 
malgré les meilleures intentions 
du monde, la parité constitue une 
mise à mal de la liberté souveraine 
de l’électeur. En imposant autant 
d’hommes que de femmes, même 
s’il peut décider, en son âme et 
conscience, de ne voter que pour 
un sexe ou l’autre, force est de 
constater que l’électeur lambda se 
voit irrémédiablement cantonné, 
limité, voire dirigé dans les choix 
qu’il pose. La vraie question à se 
poser est donc la suivante : dans 
une démocratie moderne comme la 
nôtre, est-il normal et légitime de 
toucher à la liberté de vote ?

Le stade suivant ne sera-t-il pas 
d’imposer la parité chez les élus, 
après celle imposée chez les 
candidats ?
Il a été souligné à suffisance 
l’importance pour la femme de 
prendre la place qu’elle devrait 
et mériterait d’occuper dans nos 
sociétés modernes. La fixation de 
la parité par voie légale était-elle 
une ou la solution ? Etait-elle la 
seule ou au moins la meilleure 
de celles-ci ? Si les grandes 
défenseuses de la cause féministe 
s’offusquent en prétendant être 
discriminées négativement parce 
qu’elles sont des femmes, au nom 
de quoi, en se basant toujours sur 

la Fédération – est chaque année 
réuni afin d’élire, au suffrage 
universel, les membres du Comité 
national des Etudiants Libéraux. Il 
est alors électif.

Mais le Congrès de la FEL, permet 
également l’adoption de textes 
politiques majeurs, de résolutions 
ou de motions pouvant être initiés 
par tout membre ou toute section 

la 33ème place – loin derrière 
des pays comme les Philippines 
(6ème place) ou la Lettonie 
(19ème)  – quand les leaders 
mondiaux, les pays scandinaves, 
ont su progressivement amener 
les femmes sur les plus hautes 
marches du pouvoir, et cela sans 
réelle mesure contraignante.

S’il est regrettable d’avoir dû 
imposer de telles règles, il serait 
encore plus regrettable de les 
considérer comme une fin en 
soi. Il ne faut jamais figer une 
démocratie :  un changement de 
notre vision du monde politique 
est essentiel et doit intervenir à 
l’initiative de tous. Les femmes, 
d’abord, en s’intéressant plus à 
la chose publique, les hommes, 
ensuite, en accueillant et en 
suscitant le dialogue avec elles, 
les partis politiques, enfin et 
surtout, eu égard au rôle essentiel 
et malheureusement flou qu’ils 
jouent depuis des décennies dans 
notre pays.

Et ce n’est qu’avec ce changement 
profond des mentalités, lent 
mais progressif, que l’on pourra 
dire qu’une nouvelle fois, notre 
démocratie a progressé.

Justine Philippart

étaient sur la table : une première 
en faveur de cette présence, une 
seconde en défaveur. La première 
était le fruit d’Arnaud Van Praet, 
Président de la Fédération, et 
de Jean-Yves Segers, secrétaire 
général. Elle ne fut ni amendée 
ni approuvée par les membres 
lors du vote à la suite des débats: 
résolution rejetée. La résolution 
suivante défendait l’opposé 
de la première. Cette seconde 
résolution émanait de Nicolas 
Vanderstappen, actuel Président 
et de François Vandermeulen, 
délégué pour la Communication 
du CEL ULB, et était appuyée par 
trois autres membres du comité 
du Cercle des Etudiants Libéraux 
de l’ULB. Contrairement à la 
précédente - désormais tombée 
aux oubliettes - , la proposition 
de résolution n°2 fut amendée à 
de multiples reprises. Le débat 
fut tout aussi musclé que pour 
la première ; il apparaissait à la 
Fédération qu’elle devait adopter 
une position. Cependant, à l’instar 
de la résolution précédente, elle 
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fut également rejetée au suffrage. 
Coup de théâtre : la Fédération, 
réunie en Congrès, n’est ni pour, 
ni contre les signes religieux dans 
les établissements scolaires de la 
Communauté française : elle n’a 
tout simplement pas de position 
en la matière. Ne pas avoir de 
position est peut être une manière 
de se positionner… Toutefois, les 
membres présents étaient heureux 
d’avoir pu débattre le sujet et les 
discussion ont continué dans la 
joie et la bonne humeur dans les 
couloirs de l’ULB.

Une troisième proposition de 
résolution, émanant d’Arnaud 
Desmadryl, ancien Président du 
CEL ULB visant à la modification 
des conditions d’éligibilité aux 
postes d’Administrateurs de 
l’ASBL Parlement de Jeunesse, fut 
approuvée au suffrage universel 
sans difficultés. 

D’autres résolutions émanaient 
également de membres du Cercle 
des Etudiants Libéraux de l’ULB. 
Nelson Briou, alors secrétaire 
administratif, proposa une 
résolution pour la légalisation 
et le commerce réglementé des 
drogues. Justine Philippart, 
Vice-Présidente,  proposa une  
résolution visant à la suppression 
du principe de parité hommes/
femmes dans l’établissement des 
listes électorales. Enfin, Florent 

citées et saluées. Ensuite, Evelyn 
Jadin, Trésorière, présenta le bilan 
financier et le budget. Après le bilan 
financier, les membres présents 
déchargèrent les administrateurs 
au suffrage universel. Le Congrès 
électif ayant pour but d’élire une 
nouvelle équipe, les candidats 
aux différents postes exposèrent 
leurs prétentions. Vint l’heure du 
vote. Arnaud Desmadryl, alors 
Président du CEL ULB, fut élu 
Président de la Fédération des 
Etudiants Libéraux. Wafa Zouaghi 
et Evelyn Jadin furent élues aux 
Vice-Présidences, Mathieu Raedts 
et Maxim Toller au Secrétariat 
politique, Justine Philippart au 
Secrétariat administratif, Quentin 
Masson à la trésorerie et Jean-
Yves Seggers au Secrétariat 
général. Furent également 
élus : Nicolas Vanderstappen 
et Lionel Brescia aux postes 
de délégués à l’Enseignement 
obligatoire, Amaury Bartholomé 
au poste de délégué aux 
Relations internationales, Florent 
Baudewyns au poste de délégué à 
l’Enseignement supérieur et enfin, 
Arnaud Van Praet, Président 
sortant, au poste de rédacteur en 
chef de l’Etudiant Libéral.

Présidence 
d’Arnaud Desmadryl
Au cours de sa campagne, Arnaud 
Desmadryl insista sur le rôle 

Baudewyns, Secrétaire Politique et 
Justine Philippart proposèrent une 
résolution demandant la création 
d’un groupe de travail chargé des 
questions relatives à l’identité 
sexuelle, incluant les questions 
de genre et de sexualité, au sein 
de la Fédération des Etudiants 
Libéraux. Seule la résolution de 
Nelson Briou fut amendée, les trois 
résolutions furent approuvées. 

Tristan Laloux, notre Délégué 
Folklore, déposa une proposition 
de résolution pour le maintien en 
activité des centrales nucléaires 
les plus anciennes en Belgique. 
Malheureusement, manque de 
temps, le Congrès n’a pu statuer 
sur le sort de celle-ci.

D’autres résolutions furent 
également adoptées, visant 
notamment à un paiement plus 
rapide des bourses d’études 
(Fédération des Etudiants 
Libéraux Unis), à un meilleur accès 
aux bibliothèques universitaires 
(Cercle des Etudiants Libéraux de 
Namur), …

Congrès électif

Le Congrès électif débuta par le 
bilan moral de la Fédération et 
les bilans individuels des membres 
de son Comité. L’ensemble des 
activités effectuées,  engendrées ou 
soutenues par la Fédération furent 

que doivent jouer les Etudiants 
Libéraux sur la scène européenne 
et fixa les priorités qu’il entend 
défendre tout au long de son 
mandat. Parmi les priorités de 
la nouvelle équipe, figurent en 
bonne place l’instauration d’un 
cours à orientation citoyenne et 
philosophique en lieu et place 
des cours de religions / morale 
actuels, ou encore une réflexion 
en profondeur sur le sens et le 
fondement du libéralisme.

Conclusions
Le Congrès 2009 des Etudiants 
Libéraux fut riche en discussions 
politiques et en échanges d’idées. 
Il fut également l’occasion de se 
rencontrer entre étudiants libéraux 
des différentes sections. Le tout 
s’est déroulé avec courtoisie et 
bonne humeur, pour s’achever par 
l’élection d’une nouvelle équipe 
nationale dont chaque membre de 
le Fédération attend beaucoup.

Extension interne ULB : 2580
Téléphone : 02 500 50 55
GSM : 0475 31 60 14 (Présidence)

Adresse de notre bureau :
145, Av. Buyl, rez-de-chaussée
1050 Bruxelles

www.celulb.be
info@celulb.be



La légalisation et la commercialisation des drogues :

la moins mauvaise solution !

Alors que la plupart 
des législations 
nationales et 
i n t e r n a t i o n a l e s 
prohibent l’usage 

de drogues, il est manifeste que 
le résultat de ces interdictions est 
catastrophique. À ce jour, près 
de 200 millions de personnes à 
travers le monde consomment de la 
drogue, dont la plupart de manière 
occasionnelle. La lutte menée 
contre le trafic de stupéfiants est 
vaine et meurtrière. 

Les engagements pris en ce sens 
sont déraisonnables et impossibles 
à réaliser. À titre d’exemple, les 
Etats-Unis dépensent chaque 
année près de 40 milliards 
de dollars pour enrayer le 
commerce de stupéfiants1 . 
Des pays émergents tels que le 
Mexique2 , la Guinée-Bissau3  ou 
encore l’Afghanistan4  souffrent 
énormément de la violence due au 
narcotrafic. En effet, le prix de 
vente des substances psychotropes 
est essentiellement lié aux risques 
d’introduction dans les pays 
consommateurs, et non pas par 
le coût de production. Cherchez 
l’erreur …

En 10 ans de lutte acharnée, le 
commerce s’est stabilisé et n’a donc 

1Les autorités américaines arrêtent chaque année 1,5 million de personnes pour infraction à la législation sur les stupéfiants et en envoient 500 000 en prison.
2Le Mexique se retrouve aujourd’hui engagé dans une lutte à mort contre le crime organisé, et le sang y coule à un rythme ahurissant
3Début mars, le chef d’Etat de la Guinée-Bissau a été assassiné. Cet Etat est rongé par le narcotrafic.
4Le commerce de l’opium (matière première de l’héroïne) mine le combat des Occidentaux contre les talibans.
5The Economist, Londres, 30 avril 2009.
6C’est ce qui ressort d’une étude publiée début avril par Transform, une ONG qui milite pour un changement de politique des drogues (www.tdpf.org.uk)

tout sauf clair et 
univoque. 
Quatr ièmement , 
la taxation du 
commerce légal 
de stupéfiants 
engendrerait des 
recettes fiscales 
non négligeables. 
Elle permettrait en 
outre d’économiser 
plusieurs milliards 
de fonds publics6 .

En outre, la plupart 
des consommateurs 
sont occasionnels 
et le font pour le 
plaisir, une vision 
libérale veut que 
l’Etat ne puisse les 
en empêcher. 
Ensuite, la production de drogues 
de synthèse telles que le LSD ou 
l’Ecstasy se ferait désormais dans 
des laboratoires réguliers et non 
clandestins comme cela se passe 
à l’heure actuelle. La qualité et la 
sécurité des produits en sortiraient 
grandies. 
Enfin, un siècle de prohibition n’a 
pas porté ses fruits.

En définitive, il faut placer 
la fabrication et la vente de 
stupéfiants dans un cadre légal et 

nullement baissé, contrairement 
à l’objectif que s’étaient fixé les 
Etats. La répression a également 
donné lieu à une détérioration de la 
pureté des produits, ce qui les rend 
plus dangereux pour la santé. La 
prohibition a contribué à renforcer 
le banditisme et transforme de 
simples citoyens consommateurs 
en criminels durement punis. Il 
est également évident qu’il n’y a 
aucune corrélation entre le degré 
de sévérité des autorités et le taux 
de consommation moyen5 .

Tous ces constats nous poussent 
à envisager sérieusement la 
légalisation et la commercialisation 
des drogues et ce pour une série 
d’arguments.

Premièrement, il serait plus 
efficace de concentrer les efforts 
sur la prévention et le traitement 
des toxicomanes plutôt que sur la 
répression. Ensuite, il serait plus 
progressiste de faire de la drogue 
une question de santé publique 
plutôt qu’une problématique 
d’ordre pénal. De plus, la situation 
des Pays-Bas est un exemple de 
transparence pénale, les règles 
y étant strictes (consommateurs 
majeurs, etc.). Il est toujours 
cocasse de consulter notre code 
pénal sur la question : il est 

préconiser que les activités soient 
régies par des règles édictées par 
l’Etat, semblables à celles en 
vigueur pour l’alcool et le tabac. 
Demandons que les drogues 
puissent être vendues légalement, 
mais dans des conditions 
strictement réglementées et 
uniquement à des adultes.

Nelson Briou
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